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Note de l'Administrateur 

1. Le niat ~~hyiYdmcasburesTt est défini au parwaphe 5 de l ' a r t i c l e  I de l a  
Convention sur la responsabilité c ivi le  comme signifiant Il,... tous h&coca.rbures 
persistants, notamment l e  pétmle brut, l e  fuel-oil ,  l'huile diesel lourde, 
l ' lmile de graissage e t  l h i l e  de baleine....". 
premier de l a  Convention portant création du Fonds se rwese a cette cléfinition, 
étant toutefois entendu que 'I. . . l e  terme ~hydrocarbures' désigne eiccliisivement 
des &&coarbures m i n é r u  persistants". 

2 .  

2 toutes fins. 
h&rooasbures visés pLw l a  Convention ~ u i  l a  responsabilité Civ5io e t  par 1s 

Convention portant création du Fonda e t  quels sont l e s  cr i tères  
faAre I n  distinction entre l e s  hydrocarbures "persistantsft e t  les bydrocm-bures 
rtimn persistentstf. Cette question s ' es t  posée pour plusieurs événemsfits dont 
l e  Fonds a é té  saisi. LtAdministrateur a donc demandé k 11. C. ::alder, siicieii 
Dirocteur de L~OCU'D?, d'établir un guide non .fechnfque concernant la nature e t  
le definition des hydrocarbures persistants. Ce guide a égdeuient été étudié 

avec des experts de CRTSTAL, de I ~ I I P O P E ,  de 1'OCIMF e t  des P ?O I Clubs; coïtciines 
rnodifications suggéraes par ces organismes y ont é té  incorporées. 

3. 
une définition du terne %y&ooa.rbures" qui. ait l a  mhe foïco obligatoire p e  l e s  
définitions données dans les oonventicns e l les-mhs.  
plus a i s h e n t  s ' m p i t t e r  de aea fonations en vertu de laconvention por'cant 

création du Fonds, si  l e s  représentants des mats oontrmtants décidaient qu'il 

Le pasagraphe 2 de l f z c t i c l e  

Le mot "persistant" n'a pas de définition scientifique &n&dm.ent reconnue 
C'est pourquoi l a  question s 'est  posée de samir quels sont les 

appliquer pour 

L'Administrateur n'ignore pas que l'Assemblée n'a pas l e  pouvoir d'ado@er 

Toutefois, il pourra.it 
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doit utiliser l a  définition des %ydrocarbures persistants" pmposée dans 

l e  guide joint en annexe lo rsqu ' i l  traite des denandes C1ini.ci&aation de 
domages présentées au Fonds. 

4. Le guide e s t  donc soumis, en annexe, l'Assemblée exaen  e t  évenhielle 

edo2tion. 
w 
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Lea autema rememient les organismes suivants de leur assistanoe et 
des renseignements conteaus dans leurs publications qui ont grandement facilité 
la rgdaotion de ce guide : 

Amerioan Petroleum Institute 
American Society for Testing and Materials 
British Petroleum Co. Ltd. 
Organisation interguuvernementale consultative de la navigation maritime 
instittab of Petmoleurn 
Association internationale de l'industrie p&roli&re pour la 

intemational Tanker Owners Pollution Federation Ltd. 
Oil Companies Intemationaï Marine Forum 

sauvegarde de l'environnement 

Au8 termes de la Convention internationale de 1969 sur la responsabilité 
civile pour les domages dus 5 la pollution par les hydmcarbures, le propriétaire 
du navire est responsable des dommages dus & la pollution par les "hydrocarbures 
persistants". Toutefois, cette convention ne définit pas les "hydrocarbures 
persistants", ce qui a été une some de difficiult6s considérables dans son 
application. Les mbes difficultés d'application se posent dans le cas de 
la Convention internationale de 1971 portant odation d'un Fonds international 
d'indemnisation pour les dus la pollution par les hydrooasbures, 
qui utilise une terminologie presque identique. 

Le présent guide s6 propose de donner, en ternies aon techniques, certaines 
pdcisions susceptibles d'expliciter la distinction entre hydrocarbures 
persistants et non persistants et, par là, de faciliter l(administration de la 
Convention de 1969 sur la responsabilité civile et de la Convention de 1971 
portant création du huis. 



a -  

h i l i n e  

point d'aniline est  ïiun des paramètres ut i l isé  daas ï h a w s e  des 

mélanges d*bydrocarbures. Ciest l a  température la plus basse à laquelle des 

volumes 6gaux d'aniline e t  de l 'éc&tillon analysé sont complètement miscibles, 

Aromatique 

Les composés aromatiques solit des hydrocarmes à moiécüies en chaîne 

cyclique t e l s  que l e  benzène, l e  toluène e t  l e  x;ylène e t  lacrs dérivés. Du 

fait de leur structure, i l s  sont très stables, résistent 
se décomposent dans ltemimnnenent pius lentement que l e s  h y d r o c a r h s  

p w f i n i q u e s  à moïécules en c:iabe b o i t e .  

la dégz-adation e t  

ïa teneur en composés aromatiques diun hyàrocarbure es t  l e  pourcentage, 
en voïumo, de composés momatiques que contient cet  m w a r b u r e .  

charge de a&& 
Ce terme désigne le matière premizre diun traitement de raffinage. 11 peut 

slagir d'un pétrole brut ou dfun produit internédiaire, solon la fonction de 
l*instaiïation à ïaqueïïe cette charge es t  destinée. 

cou_Ee 

reffiner comprise dans des limites données ai  elbulïition. 

Ce terme désigne l a  partio d'un pétrole brut ou diune charge de dgpart ?t 

Craquage 

cmqIlafn2 cata,i.ytiaue 

ClV@JM#2 la vaueux dieau 
Ca ta lysa  

Couue de recyclaRe cat- 

Le c r a q u a  es t  un processus de raffinago qui pernet, sous l*a.ction de la 
chaleur e t  de l a  pression, ou par c ~ f a g e  en présence d'un c a t w s e u r ,  de 

réduire l e s  mosses moïécules àIbdrocarbures d'une charge de départ lourde ou 
cireuse en m o ï é d e s  plus peti tes d ' h y b o c a r h e s  plus légers. ~e craquage es t  

u t i l isé  couramment pour transformer l e s  d i s t i l l a t s  moyens lourds en d i s t i l l a t s  

* Voir l'indexe alphab6tique anglais-franQais ai-après (page 10). 



de plus grana0 valeur dont, en particulier, ceux qui entrent àana les m e l a n g e s  
d'essence pour automobiles. 

Le craquage peut se faire sous l'effet combiné de la chjleur et de la 
pression; on parie alors de craquage thermique, mais il est plus courant et plus 
rentable de le faire en présence d f w  catalyseur à des températures et pressions 
inférieures. 

ün cataïsrçeur est une matière utilisée dans un processus pour faciliter 
ou wcéïérer une réaction chimique et pui peut 8tre récupgrée dans ~a plue grande 
partie pour réutilisation lorsque le traitement est terminé. 

Le crwwwe à la vapeur d'eau est un traitement dans lequel on a recours à 
ïa vapeur d'eau pour produire un maximum d'oléfines qui servent de matière 
première dans l'industrie chinique. 

coupe de recycïwe catavticiue est la partie de la matière qui n'est pas 
craquée par le traitement et qui n'est n i  m e  fraction d'essence de craquage ni 
un résidu do craquage. Elle intervient clans la composition des huiles de chauffe 
110 2 et sert, en mélûngc avec les fuels de soute I'C", à la fabrication des 
qudités intermédiaires de fuel oil. 

Densité API 

Lû densité 2 1  est une échelle mise au point par l'islerican Petroleum 
Institute pour calculer la densité des produits pétroliers. Cette échelle est 
utilisée dans le monde entier pour catégoriser les p&roles bruts et autres 

hyhrocarbuses. La densité 1.91 d'un produit pgtrolier diniaie b nesure qu'augmente 
sa densité spécifique. La formule de calcul de la densité 4291 8. partir de la 
densité spécifique est la suivante : 

w,5 
Densité spécifique & 60/60% Densité API a - 13115 

Distillation 

La distillation est l e  traitement prlmûire en cours de raffiilzge. Elle 
consiste à chauffer le brut ou I n  c a g e  de d6part pour qu'olle s'&,pore; la 
vapeur d0,"aii;ée est dirigée EWC une tow de fmtionnement d'où sont extrzites 
l es  fractions ou coupes appropriéos en réglant la température à différente nive- 
de la tour sur le point d'ébullition final de la fraction requise. 



Ebullition 
Limites d f é h l i i t i o n  

Po$& d'e"bUl1ition Mti& - Point dtehoulliticm moyen 
Point d t h u l l i t i o n  finaï 

Les ï i n i t e s  d'ébullition lune f m t i o n  domée $finissent ï écart de t a p é -  

rature du point init iai  de s-istiiiation au point d f e w ï i t i o n  final. 

Le point d l e w l i t i o n  ini.tia,l es t  la température obsen6e au moment OÙ l a  
première goutte de dis t i l la t ion de l ~ é c ~ t i ï ï o n  à l 'essai, chauffé dans l e  
ballon de disti l lat ion,  tombe du condenseur clûns l e  w e  de réception. 

Le point d l e w l i t i o n  moyen est  l a  tenp&ature & laquelle 50 p. 100, en 
volume, de iiéchaatilïon à llessai at te jnt  l e  vase de réception. 

Le point ü ' e w l i t i o n  finaï es t  la tanpératxme à laquelle la dernière goutte 
de 1'échaItillcm & l l e s s s i  stdvapore du ba3lon de distillation. 

L"puration 

Ce terne désigne les traitements auxquela los matières internédiaires sont 
saurnises afin d'en enlever l e s  inpuretés ou de lee  porter a la qujli td spécifiée 
POU l e s  produits auxquels el les  sont destinées 5 être m é i d e s .  

Fraction 

Ce terne désigne le partie dlun pdtrole brut ou d'une charge de départ 

comprise &XIS des limites dondes dfSbulïitjon. 11 est  donc s y n o r ~ ~ ~  de %oupen. 

Fraction laurde 
Fraction id&re 

Ces tennes siappîiquant de f3on  & n l c  BUX huiles e t  aux hydmcazbures 
pour diotfn$uor en -os l e s  hydrocarbures volati ls  tels que llessenoe, l e s  
k6rosènes e t  l e s  gas-oils (b&ocarbures légers) des résidus de dist i ï ïa t ion e t  
des d i s t i l l a t s  pmaffineux (hyiirocarbea ï o u x ~ s ) .  t e s  agents u t i l i sês  dans l e s  
mé1aae-e~ dlhyrdrocarbures cie consaimaation sont aucsi parfois cat6gorisés de cette 
f q o n  e t  ï 'eqression peut ~tre ut i l i sée  ù t i t r e  de conpasaison pûur distinguer 
entre certains hydrocarbures, par excaple l e  naphta de cmqua.p léger e t  l e  naphta 
de craxluage ïo~rd. L& fracticn i6&re a des ïinites ù*êbulïition e t  une gravité 
d o i f i q u e  inférieures à celles de la fraction lourde. 



Gaz nature; 
I Liquides de m z  naturel 
Condensat 
Essence naturelle 

Ls @z naturel es t  un @% qui se dégags de l a  terre  sous pression dans certains 
endroits. Ce d&ga,y?nent accoqagne souvent la production de pétrole brut (on parle 
aïors de t'gaz associé?!). ~e gaz naturel es t  &néraiement classé comme tlhmido" ou 
itsect! selon l a  quantité d'essence qui peut en Btre retirée. 

L_iguiddes de gaz n a h l  
C ondensat 

I1 s'agit des liquides provenant de la, production de gû1z naturel. Ce terme 
englobe généraiemeiit l e  gaz de pétrole l iquéfié e t  l'essence de gaz naturel m i s  
exclut l e  gaz naturel liquéfié. 

Essence de m z  naturel 

Essence extraite du gaz naturel "humide" e t  coqosée de butane, de pentane 
e t  d%y&ocazbures relativement plus lourds. Lprès stabilisation, 1' essence de 

&%% naturel peut servir dans les di-s diessences pair  notours. 

EYhC2XburQ 

C e  nom désime l e s  nol6cules qui composent les pétroles. J& molécule d'lV&o- 

carbure stable l a  plus simple e s t  cel le  du méthane (C H ) qui contient un atome 
de carbone e t  quatre atomes d'l-&cogène. D'autres hydrocarbures ont des forsules 
ohiriiques différentes, pm exemple le butane (C 

Indice diesel 

4 

4%)' 

Cet indice se r t  aesuroz la qualité combustible des gas-oils e t  se  calcule 
au noyen de 1û fornule suivante : 

o i n t  d'aniline ('3') x densité &'I 
100 Indice diesel =.p 

Plomb tétm&kyle e t  plcnb t é t r z g e  

Iddi t i f  de l'essence destin6 à, en anéliorer l ' indice d'octane (les propriétés 
antidétoilantes) . 



Point d'écdement 

~e point d'écoulement est la température audessous de laquelle l'éoohantillon 
B l'essai cease de sIécder si l'on incline le rbcipient qui le contient. Cette 
cmt6-rlistique est utilisée pour determinBr la possibilité de pompage d'un 
combustible liquide. 

Point de fumée 

e est la hauteur en millirihres de la flannie obtenue avec Le point de fume 

une lampe spécide dioasai, au moment où iton commence à observer l'apparition 
de f'umée. L'essai en Question est appliqué aux kbrosènes et tlux pétroles lWWtS. 

Résiduel 

I- Résidu 

c 

Ces termes sont utilisés de fapn &Braie pour aécrzre les hydrocmbur~s 
qui restent Ep.pr$S le raffinago, sou8 la fome d'une huile noire i d e  utilisée 
pour la production de chaïmir ou d'électricité, 11s s'appliquent de f q o n  plus 
spéoifique & la pmtie d'un pétrole brut qui reste dans le fair tubulaire après 
enièvement des produits qui se distillent 8. des tenrpératwies égales ou inférieures 
& 4W°C (750%). 

Teneur en soufre 

ï,a teneur en saufre est la quantité, en poids, de soufre présent dans une 
matière, exprjmée en pourcentage de la matière à l'essai. 

Tomie - 
T o m  métrique de 1 O00 kilograimes. 

!trouble 

Le poin t  de trouble est la temp8rature m-dessoua de laquelle des cristaux 
cireux 88 foment dans un hydrocarhe, faisant obstacle 8. son bcdement & 
travers de3 orifices btroits. L'essai de trouble est particulièrement important 
pour le diesel automobile dans lequel la formation de cristaux do cire pourrait 
&ner ïiaccès du ce,rburmt aux injectsurs diun moteur dienel et le faim caler. 

V a l e u r  calorifiaue 

ki V&.QU~ caïorifiaue est la quantité de chieur produite par la combustion 
complhe dlun combustible dans des conditions nomialisées dressais. Cette valeur 
est exprimée en calories par gramsao, en mégajoules pas kilo (Tub) ou, d m  
certains cas, en British TiielIiaJ. Units par lime de combustible (ms/lb), 



Viscosito 

La viscosité es t  la &sistance d’un hydrocarbure a l~écoulement. I1 existe 
diverses fûgons de l t exprbe r  e t  plusieurs essais permettant de l a  mesurer. Les 

essais Redwood et Saybolt dorment, en secondes, l e  temps dcessa i re  pour qu’un 
échantillon mesud s’écoule pm gravité dsns un récîpient & travers un orifice 

de dimensions prddétemin&s, 2 une temp&rature donnée. 

La viscosité c i n h t i q u e  e s t  exprimée en centistokes e t  d6 temide  par 

l’essai  au moyen d1un instrument appelé viscosimetre de Ubbelohde. 
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Lorsque, pour une raison quelconque, des hydrocarbures se répandent aut 
l a  mer, plusieurs mécanismes naturels interviennent e t  modifient l e s  caraoté- 
ristiques de ces hydrocaxbures, oarme l e  décrit l a  présente section. I1 e s t  
essentiel de comprendre ces mécanismes si l'on veut distinguer entre 
hydrocarbures persistants e t  hydrocarbures non persistants. 

Les ph&omkres naturels exercent sur l e s  hydrocarbures déversés d i v e r s  

effets, agissant simultanément de façons différentes. Les principaux effets 
naturels sont l e s  suivants : 

Etalement 

A l'exception de certains fuels résiduels lourds par temps t rès  froid, 
e t  des pétroles bruts e t  huiles lourdes dont l a  densité es t  supérieure à 
l 'unité, l es  hydrocarbures déversés s'étalent rapidement sur l a  surfaoe de l a  
mer. L a  p e ï ï i d e  ainsi f d  se  déplace sous l 'effet  des carrants e t  de la 
marée e t  aussi du vent, dans une moindre mesure. L rbdsseu r  de cette pellicule, 
en llabsence d'obstacles, diminue rapidement à mesure que les hydrocarbures 
s'éloignent du point de déversement. Dans l e  cas de l a  plupart des pétroles 
bruts,  la pellioule n'est plus que d'un millimètre d'épaisseur k è s  peu de 
temps aprEs l e  déversement e t  de O,j milU~&tre après dix 
haute mer. Findement il se forme une couche monomol6daire visible sous 
l 'aspect dfuq r e f l e t  argenté. 

Evauoration 

douze heures en 

I1 s'agit i a  du mécsnisae l e  plus important dans l a  modification des 

caractdristiques des hydrocarbures déversés. La p l u p u t  des pétroles brats 
perdent jusqu'à 50 p. 100 de leur volume dans les 24 heures qui suivent l e  
déversement. Les produits légers t e l s  que l'essence pour moteurs disparaissent 
normalement entièrement en quelques heures. On a démontré qu'après 24 heures 
en haute mer, on ne trouvait plus kace  des kérosènes e t  gas-oils. Dans les 
estuaires et sur les plages de vases i l s  peuvent mettre un peu plus longtemps 
à se disperser entièrement. 

Disuersion 

Ce ph&omÈne résulte de lfassimilation de pet i tes  pmticulos dtknille 
dans l a  colonne d'eau. Le taux d'assimilation varie selon l a  composition des 



hydrocarbures, les conditions météorologiques e t  l ' é t a t  de lamer, Par mer 
modérée, de minces p e ï ï i d e s  d'hydrocarbures s'intègcent ra-pidsment dans 

les oouches supérieures de l a  mer. ïe mauvais temps accélère ce processus. 

Diseolution 

Ce processus e s t  d'une importance minime par comparaison avec les autres 
effets naturels c m  la plupart aes hydrocarbures du pétrole sont insolubles dans 
l'eau. Il n*intenrient que pour les fractions iégères dont certaines sont 
absorbees dans l'eau peu après l e  d h s e m e n t  et  disparaissent rapidement 
de l a  surfaoe de l'eau. 

Eaulaification 

Cet e f fe t  e s t  celui qui pose l e  plus groe problhe pour l e  contrôle e t  
l'enl8vemmt des hydrocmbures de l a  mer après un a6versement. C'est surtout 
après les &maes premières heures suivant le d6verssmmit que l e s  difficult& 

apparaissent; en effet ,  l'buisification, al l iée  à l'évaporation, -te 
l e  risque de formation, avec l e s  hydrocarbures qui restent 
&nulsion stable "d'eau dana lUmileqt, baptisée souvent t b u s 8 e  au chocolat", 
laquelle e s t  impossible à pomper e t  t rbs  di f f ic i le  B traiter.  Da t e l les  
érudsions peuvent contenir jusqu*à 7540 p. 100 d'eau; el les  sont tcès stables 
e t  persistent donc longtemps mais finissent par  se désagréger, laissant un 
aap%t &mlammleux. 

l a  surface, d'une 

Photo-oxydation 

ïï siagit da l ' e f fe t  de l a  lumière du solei l  sur les hyârocarbes d é d e s ,  
capable de modifier chimiquement l e  pétzole ou certains de oes composants. I1 
semblerait que cet e f fe t  aupente l'efficacité des ph&om&nes qui viennat dcêtre 

aecrits  e t  cpnkribue donc ainsi à l a  disposiUaD &ea Wdrocszbur6s dans la mer .  

Biodéar Bdatiop 

Ce ph6nombne e s t  l e  résultat  de l 'action des bactdries e t  contribue de 
fwon appréciable à l~élimination finaïe des hy&ocwbures de lamer. La 
biodégradation aglt simultanément avec d'autres facteurs tols que l'étalement 
e t  l a  dispersion e t  contribue accélérer l e  processus. Les f a c h m a  qui 
favorisent l a  bioddgradation sont 1'6tendue de l a  surfme expos6e e t  l a  
disponibil iu do bacSrios e t  de certains Blhents nu t r i t i f s  nécessaires pour 
en souten i r  l e  développement. 



Come l'implique l'expression utilisée, l'intention des auteurs des 
conventions était de limiter l'interprétation du mot "hydrocarbures" aux 
hydrocarbures résiduels qui ne sont pas susceptibles de disparition rapide 
sous l'effet de phénomènes naturels. 

C'est ainsi que la Convention internationale de 1969 sur la responsabilité 
civile pour les domages dus à la pollution par les hybcarbures (Convention 
sur la responsabilité civile) donne du mot "hydrooarbures" la définition suivante 2 

""ydrocarbures* s i a i e  tous hydrocarbures persistark, notamment 
le pétrole brut, le fuel-oil, l'huile àiesel lourde, l'huile de graissage et 
lthuile de baleine, qu'ils soient transportés à bord d'un navire en tant 
que oargaison ou tians les soutes de ce na,vire.t' 

La définition de la Convention internationale de 1971 portant création 
d'un Fonds intemational d'iildemnisation pour les dommages dus & la pollution 
par les hydrocarbures (Convention portant création du Foncls) est presque 
identique, à cela près qu'elle exclut l%u.ile de baleine, le libellé exact 
étant l e  suivant : 

"Les ternes ... ~hydrooarbures~... s'interprètent confornément à l'article 
premier de la convention sur la responsabilité, étant toutefois entendu 
que chaque fois que ces ternes se rapportent à la notion d'hydrocarbures, le 
terne *hydrocarbures' désigne exclusivement des hydrocarbures minéraux 
persistants .I1 

L'élaboration de ces deux conventions a suivi le premier incident 
majeur de pollution par un navire-oiterne, le "Torrey Canyon", dont la presque 
totalité de sa care;aison de 116 O00 tonnes de pétrole brut se déversa aanS la 
mer en mars 1967 au large des Sorlingues. Ce désastre mit en évidenco Ltimportance 
de la pollution quc pouvait oauser un accident unique mettmt en cause un 
volume d'hydrocarbures que lcs phénomènes naturels ne pouvaient pas absorber 
facilement et qui infligya des dommages aux plages et à la &he c8tièm. Avant 
cet accident, la piupart des déversements avaient été relativement réduits ou 
avaient porté DUS Ccce fxiatioilc l L t E r n - ,  iliuiil6ea 2.i~ I FA:: -J~XLL p n.?.~ pc&ic 

par la nature. 



Les auteurs da la Convention sur la responsabilité civile de 1969 
reconnurent à l'époque le danger qu'aurait présenté une liste spéci2iat les 
Wdrucarbures considérés come persistants. Los principales nisons invoquées 
contre l'inclusion d'une telle liste étaient les suivantes : 

i) 
parties du monde, cc qui constituait une sou-ccc de confusion et aurait 
oonduit à des inégalités d'applioation. 

ii) 
traitements chmgynt relativement souvent de nom et de composition, et 
de nouvelles matières premières font leur apparition à intervalles 
réguliers. 

La nomenclature d'hydrocarbures identiques varie dans les diverses 

Les produits internédiaires et les matières destinées à différents 

iii) Les pétroles bruts sont vendus soit seuls, soit mélqés et sont 
souvent només d'après les champs pétrolifères ou les régions dont ils 
sont extraits, ce qui est également source de confusLon. 

iv) Les hydrocarbures qui n'auraient pas été cqressément répertoriés 
auraiont été exclus d.e l'application des conventions et lcuï inclusion 
subséquente aurait exigé un amendement à ces conventions et le ratification 
de cet amendement. 

Afin don0 d'établir uno 8éfinition qui puisse 8tre facilcment assimilée 
par les non-spécidistes, qui reflète la diversité des terminologies utilisées 
et qui en@obe les multiples produits internédiaires, les auteum des conventions 
ont inclus dans cette définition la désignation &nérique des principaux 
iqrdrooarbures persistants, précédée du mot 'tnotamment", de fwon à ne pas 
exclure l es  hydrooarbums mmifostement persistants qui n'aunient pcs été 
expressément nommés. 

Ltinolusion de ce mot, s ' i l  a résolu un problème, en a or66 un mtre 
puisqu'on na préoise pas quels sont, p a d  les hybrocarbums qui ne sont pas 
expressément mentionnés dzns la définition, ceux auxquels s'c.ppliqumt les 
conventions. 

La question se pose Bon0 de savoir s'il existe une façon préférable ou 
plus précise de définir ce qu'est un hydrocarbure persistant. Pour ce faim, 
il faut posséder une ccnnaissarme élémentaire de la chimie pétrolière et aussi 
voir cornent l'industrie ~ilz$.:.-.ro :,bord*: oc 8mobl&Ae. .. 



ZXJSTZ-T-IL UNE FACON PLUS EECISE DE DEE'DIR LES HYDRCC,ARBl.lR% BBSIBYNES ? 

Les hydrocarbures transportés internationalement sont pour 85 p. 100 des 

pétroles bruts. 
domarit l ieu à contribution") qui figure à l 'a l inéa 3 a) &e l l z r t i c l o  premier 
de la Convention de 1971 portant création du Fonds es t  concise e t  conplète; 
e l l e  es t  identique à cel le  qu'utilise g6néralement l ' industrie pétrolière. 

L a  définition du pétrole brut  (aux f in s  des %ydrocmbures 

"'Pétrole brut' signifie tout mélange liquide d'hydxocarburcs provencnt du 
sol, so i t  à l l é t a t  naturel, so i t  t r a l t é  pour permettre son trailsport. 
définition englobe loo pétroles bruts débanassas de certains d i s t i l l a t s  
(parfois qualifiés de 'bruts ét8tés') e t  ceux auxquels ont été ajoutés 
certains distillats (quelquefois connus sous l e  nom debruts fluxés.' ou 
1 reconstitués 1 )  .I' 

I1 convient de noter que l e s  liquides de gaz naturels, l e s  condensats, l e s  

Cette 

gaz de pétrole e t  ifossence de gaz naturel produi ts  sous forme de g m  ne sont 
pûs des pétroles bruts, C e  sont des hydrocarbures légers qui se condensent à 

par t i r  des gaz émanant des puits de gaz ou de pétrole e t  sont générdement 
séparés dans une installation d'épuration ou de s tabi l isat ioa.  

i ls  sont mélangés 8 l'essence ou u t i l i s é s  comme matière première p a  l ' industrie 
ckimi que. 

A p C s  trcitement, 

Ces matières sont t r è s  volati les e t  ne sont pas persistantes. 

Le pétrole b r u t  e s t  un mélange d'hydrocarbures dont lr. g2mo va du méthane 
au bitume. 
tw tes ,  tandis que l e s  fractions lourdes résiduelles à limites d'ébullition 

élevées l e  sont. 

Les fractions légères qui s'évaporent facilement ne sont pas perds- 

Les fractions l e s  plus légères du pétrole brut sont l e  méthme, l3éthane, 
le propane e t  le butane. Ces matières sont gazeuses à, la. température anbiante 

dam l a  plus grande pastie du monde, à moins d'être mises sous pression ou 
réfrigérées. 

Les fractions composant l'essenoe ont normalement un point d'ébullition 
f i n d  inférieur à 205°C (4OO'F). 
cles limites d'ébullition de 150°C à jOO°C (3OO'F à 575°F). Le gas-oil, l e  

diesel automobile e t  les huiles de chauffe ont dans l'ensemble des limites 
d'ébullition allant de 175°C à 4 0 P C  (350°F à 750°F). 

Les fractions de kérosène ont l e  plus souvent 



I1 convient de noter que l*él&ent gas-oil/huile de chniffe vmie bemcoup 
dans sa composition e t  son point dtébulliton f ind selon i n  région &ns laquelle 
il es t  raffiné, l e s  carxtér is t iques du brut à part i r  duquel il es t  fabriqué, 
l 'u t i l isat ion finale e t  le l ieu auxquels il est destiné. h s  différences les 
plus frappantes sont probablement cel les  qui existent entre l 'huile de chmffe 
numéro 2 prcvenaat de nombreuses raffineries du golfe du IleAque e t  l e s  gas-oils 
fabriqués en Europe à part i r  des bruts plus légers du Noyen-Orient c t  de l a  mer 
du Nord. 
catalytique, possède un indice diesel e t  un point d'écoulement bm, son point 
d'ébullition final e s t  d'environ 345°C (65OOF); e l l e  e s t  u t i l i sée  pour le 
chauffage central. Sa distribution doit etre possible par l e s  très besses 
températures qui règnent en hiver dans l e s  Etats de is Nouvelle-@leterre 
(Etat.ta-ünis). 
d'installations de d is t i l l a t ion  primaire; leur indice diesel est netCenent plus 
élevé e t  leur point f i n d  d'ébullition peut atteindre 4OO0C (750OF). 
diverses ut i l isat ions finales e t  un point d'écoulement suff isammt bas im 

pennettre leur distribution en hiver en Europe. 

La première contient une proportion élevée de coupe de recycl-a  

Les seconds, par contre, sont des distilïzts directs provenant 

Ils ont 

Au-delà d'un point d*ébuilition f ina l  d'environ 400°C (750°F) viennent l e s  
fractions contenant des résidus t e l l e s  que l e  diesel min, l e s  chcmges de départ 
de fabrication des huiles de rnaissage et du c r q w g e  catdytique, l e s  f w l e  
e t  l e s  bitumes. 

L'industrie pétrolière ne considère normalement pas come persistantes les 
fractions lé&res, c'est-à-dire l e s  essences, kérosènes e+ gas.-oils. 
Pmduits sont de couleur claire, de fa ible  viscosité e t  ne contiennent paa de 
résidus e t  sont pour cotte raison appelés "produits blancs" ou %uLles blanchesgt. 
Leur transport se faLt g8néralement à bord de navires autres que cem u t i l i s é s  
pour l e  brut ou l e s  I t p m d u i t s  noirst'. L'expérience e t  l e s  essais BLU- l e  torrain 
démontrent de fagon concluante qu'en haute mer, toute trace de ltpïoduits blancs" 
dispar&t rapidement après déversement. 

Ces 

La démonstration l a  plus intéressante à ce t  égard. a été  cel le  menée au 
début de 1973 par le laboratoire national de Warren Spring (Eopume-Uni), dont 
il a été  rendu compte à 1 1 ~ 1  dasis l e  document ~ ~ ~ / 4 / 3 3 ,  
expérionoes, on a déversé de l'essence à l a  mer 3, raison do j0 inètres cubes par 
u i l l e  e t  du gas-oil lourd à rdson  de 50 mètres cubes pas ni l ie ,  Après une 
lieure on n 'a  trou& acune trace décelable d'essence n i  b la BuTfaoe n i  dans l a  

colome d'eau. Pour ce qui est du gas-oil lourd, il n'en restait plus que des 

traces après deux heures e t  demie, avec concentration de O,5 pxt pm &Ilion 
dens l e s  couohes sous-superficielles. 

AU cours des 



Pas l a  suite, l e  lcborafoire de Woods Hole a mené &U 1-p du ILwsachusetts 
des cxpérienoes portant mrc d'autres produits légers, dont plusieurs corniortant 
une teneur élevée en produits momafiques (considérés pr=c certains coinmc une 
fsaction légère persistante). 
conolusions des études antérieures. 

Ces expérienoes ont ïûsgement confinné 10s 

Kiies ont aussi confirmé une opinion qui préva id t  depuis lowtemp U s  

l ' industrie pétrolière selon laquelle la distinction logique entre hydrocarbures 
persistants e t  non p e r s i s k t s  e s t  cel le  enfre "produits blcacs" e t  "pmduits 
noirs*I, qui es t  appliquée en matière de transports maritines. 

Les produits blancs sont l e s  essenoes, l e s  kérosènes, l e s  gas-oils e t  les 
matières destin6es à B t r e  méï&es à ces produits qui ne sont pas persistaaits. 

Les produits noirs sont l e s  diesels marins, l e s  fuel-oils,  l e s  huiles de 
gxalss8&? e t  l e  pétrole bmf qui sont olassés paomi l e s  hyrtroc~.rbures persistants 
e t  contiennent des fractions résiduelles. 

4. l'époque de la Conférence diplomatique de 1973 qd. adopta l a  Convention 
internationale pour l a  prévention de la pollution pax l e s  naviree (A-%), l a  
question des hydrooarlxcres persistants e t  non persistants f u t  de nouveau Ch3iée 
en dé ta i l  e t  plusieurs définitions possibles furent proposées. 

L a  plupart de ces propositions furent abandonnées, car e l les  étaient t m p  
inprécises. La solution la plus intéressante semblait Btre cel le  qui donnait 
une définition exacte des hydrooarhures non persistants, tous l e s  mt!ros 1vdm- 

embues étant alors classés come persistants. Cette définitton pro-msdt we 
soient  considérés come non persfstants l e s  hydrocarbures p i  se composent 
exclusivement de distillats e t  dont plus de 50 p. 100, en volume se d is t i l l en t  
à 3@O0C ax cours d'essais effectués selon la méthode D B6/70 de 1'ASTII. 

iTn vertu de cet te  définition, tous les pétroles bruts, fuel-oils rcsicluels, 
huiles diesels mélangés (contenant des résidus), huiles de g ~ d s s c g e  e t  distillats 
pzzaffMques auraient autanatiquesuent é té  inclus dans l e  catégorie des "lwho- 
cabures  persistants". 

Cette définition ne fut  pas retenue. Eb effet ,  la Collférence décida de ne 
gcls distinguer entre hydrocarbures persistants e t  non persistants mx fins du 
contsdle e t  des déversouienta visés par l a  Convention VAFZOL de 1973. 
il s*@ssait probablement l& de l a  meilleure f q o n  d'étsblir  une distinction 
exacte entre hydrocarbures persistants e t  non persistsnts, czpbi.0 6.0 sat isfaire  
tant l e s  milieux juridiques que l e s  milieux techniques e t  faci le  h contjdler 
h s  l a  pratique. 

Toutefois, 



Afin de préciser l e  point auquel devrait se fa i re  Is déterninstion, il 
pourrait a t re  souhaitzble d'insérer l e s  mots "au moment de l'expédition" après 
l e  mot rfquilt. 

Par ailleurs, pour éviter toute incertitude sur ce qu'est un Wisti l lat ' l ,  
il pourrait ê t re  préférable de parler de "fractions non résiduelles". 

De l a  sorte, il o s t  possible de définir l e s  h y d r o c ~ ~ u ~ o s  visés pm la 
Convention dans l e s  ternes suivants : 

"TOUS l e s  hydrocabures qui ne tombent pas dans la cat&Dric b s  '1.Orrt.o- 
c a r m e s  nm persistants'teïs qu'ils sont définis doivent ê t re  considérés 
come des 'hybmcwbures persistants I .  

Les 'hydrocasbvres non persistants' sont des hydrocabures qui, au moment 
do l'expédition, se composent exclusivement de fractions ilon résiüuelles 
dont plus de 50 p. 100, en volume, se dis t i l l en t  à une ten&&xre de 

540O"C au corns d tes sds  effectués selon la méthode 1) 85/78 de ltfUsTlP ou 
selon toute rSvision ultérieure de ladite méthode.t' 

Aïors que l e s  termes t e l s  que f*distillats" e t  "résiduels" sont courament 
u t i l i s é s  e t  compris dsns l 'industrie pétrolière, il pourrait & t r o  soukdtable 
de f o n d e r  une définition dea "hydrocarbures non persistants" qui s ' expDera i t  

exclusivement en teme de méthodes d'essais normalisées. 
définition serai t  l ibe l lés  come m i t  : 

Drj?s ce w s ,  la 

"les %ydrocaxbmes non persistants'  sont des hydrocmbuzes qui, m moment 
de l'expédition, se composent de fraotions, 

a) dont plus do 50 p. 100, en volume, se d is t i l l en t  2 une tenpérature de 
X O ° C  (645"F), e t  

b) dont 95 p. 100 se d is t i l l en t  à une température n'eimédaile >ss 

400°C (750°F) 

au cours d'essais effectués selon l a  mét!!de D 86/78 de I r fSTK ou selai toute 
révision ultérieure de ladi te  méthode .*I 



On trouvera ci-après une l i s t e  des principaux produits pétroliers transportés 
par mer. Les produits l e s  pius légers ( les  pius voïati ïs)  sont pïacés au début 
de la liste qui s'ach8ve sur l e s  produits résiduels l e s  plus lourds. Un tableau 
simple, en f in  de l i s t e ,  réparti t  les produits en hybcarbures  non persistants 
e t  hydrocarbures persistants. 

&%hane e t  éthane 

Ce sont ià l es  principaux constituants du gaz naturel l iquéfié qui es t  
transporté à bord de navires spécialisés, 'a des températures voisines de -260OF. 
A ces températures, l e  gaz est  à l 'état liquide sans qu'il so i t  nécessaire de 
le comprimer. Etant donné que le gaz naturel l iquéfié s'évaporerait rapidement 
en cas de déversement, il n'est pas persistant : il n'est donc visé n i  par l a  
Convention sur la re8ponsabilité c iv i le  ni par l a  Convention portant création du 
Fonds. 

PrODan€? e t  butane 

Ces hydmcarbures, gênérdement appelés gaz de pétrole iiquéfi0, sont gazeux 

3 l a  pression atmosphérique n o d e  e t  'a la température ambiante. I1 faut les 
l iquefier pour l e  transport, so i t  par r é f r i g h t i o n ,  s o i t  par comprassion. Des 
navires spéciaïisés sont nécessaires pour leur transport en vrao. Le .gaz de pétrole 
i iquéfié es t  é@ement expéaié en cylindres sous pwssion pour transport à bord 
de naxires ordinaires. Come dans l e  cas du méthane, ces produits st&porent 
rapideiment s'ils sont déversés e t  ne sont pas persistants. 

Essences d'aviation 

Come l'iiidique leur n o m ,  COS pmduits sont u t i l i s é s  C O ~ Q  carburants par 
les avions à moteurs à pistons. La piupart des essences d'aviation contiennent 
du plomb (sous fome de plomb tétraethyle ou t6tram&hyle) e t  sont donc colorées, 
la te inte  indiquant i t indice d'octane. Les essences d'aviation sont ciassees 
par indice d'octane, uxprimd comme suit ; Av@s lOO/i3O. C e s  noubres se rapportent 
a un indice dloctano de 100 pour 10 méiange pauvre e t  à un indice d'octane de 
150 pour le mélange riche. L e s  essences d'aviation sont volati les e t  s'évaporent 
rapidement lorsquteiïes sont exposées à l'air. ~ l ï e s  ne sont pas persistantes. 

. 



Essenoes mur moteurs 

Dans l a  piupart des pays l a  majorité des esaences pour motaurs contiennent 
du plomb (mua f o m e  de plomb t6treRthyle ou tétrambthyïe), avw: un maximum 
spécifié par l i t r e  ou par gaiion. c e p d t ,  depuis quelques années, certaines 
autorités exigent qu'un convertisseur catalytique so i t  monté BUT l'échappement 
des vehicules poux d d u i r e  1 'Wss ion  de produits de combustion dans liatrwsphbre. 
L'essence u t i l i sée  par ces vêkicules doi t  e t re  dépurme de plomb (on parle alors 
parfois d'essence %laire"); en effet, si l'essence contient du plomb, ce dernier 
encrasse progressivement l e  catalyseur e t  l e  rend inop6rant. Toutes les essences 
contenant du plomb sont colarées, d'une te inte  diff6rente pour chaque qualit6. 
Les essanoes sont n o d e m e n t  cat6goris6es selon l e u  indioe d'octane recherche 
mais aussi parfois selon i t indice d'octane moteur ("). k seconde mesure 
(méthode moteur) donne un indice d'octane sensiblement inférieur 
premiere (méthode recherche). 

calui de la 

L'essence pour moteurs es t  volati le e t  s'évapore rapidement ïorsqutelle es t  
exposée à l'air. 11 ne s'agit donc pas d'un hydrocarbure persistant puisqu'ii 
ne laisse aucune trace dans l 'eau après une heure aviron.  Le clanger, dans le 
cas alun déversement dressence, est un -er d'incendie e t  dfexpïosicn si lea 
vapeurs qui se dégagent sont  exposées à une s o m e  dtinflanmiation avant leur 
dispersion. 

ï h i t e  soirit 
. I  

I1 s'agit d'un produit spécialisé, égalenient appelé diluant ou solvant pu,r 
peintures eC connu sou8 diverses appellaticne commerciales. Ce produit ae place 
dans la gamme des essences iouzdes (son point à'éci&r es t  pius élevé que celui 
des essences n o d e s )  mais il es t  vo la t i l  iorsqutiï  es t  exposé à l'air e t  n'est 
pas persistant. 

K6rosènes 

I1 d a t e  eesentiellement deux qualités de k6rosbe domestique : 

l e  kémsbne sunérieur u t i l h é  pour l '&lairage e t  le chauffage sans chemin6e 
es t  uu produit hautement raffin6, capable de donner une f l ame  b r i l l an t s  sans 

suie n i  funde. par ailleurs, sa teneur en soufre es t  très basse ce qui penuet son 
uti l isat ion dans lea appareils de chauffage d&wmus de cheminées. 



Le kérosène ordinaire est u t i l i s é  come combustible de chauffage central 
avec brûleurs-jets sans surpression ainsf que pour la cuisine e t  l'hlairage dans 

beaucoup des pays en m i e  de d6veioppement. I1 possbde l e s  mêmes caract6ristiques 
essentielles que le k8m38ne aup6rieur mais n'a pas é té  soumis au traitement 
s u p p ï h n t a i r e  destin6 à relever l e  point de fumée et 
ooufre . 

abaisser la teneur en 

Le pétrole carbmanti mur tracteurs a+m.i coles es t  un kéroshe ammatique 
léger destiné aux tracteurs agricoles & w h i n e s  serablables. Como l a  plupart 
de oes équipements ont maintenant des not- diesel, cet te  qualit6 es t  en t ra in  
de disparaftre rapidement du mamh6. 

Kéros'enes - Aviation 

Le kéroskne mur turbo-dacteurs ou Avtur,  Jet iA, !Cnrbo 2494, est 
essentiellement un k8roshe ordinaire mais doi t  satisfaire & certaines 6prewes 
très s t r ic tes  de spécification pour convenir aux réacteurs d'avion. 11 peut 
ê t r e  nécesaaire, pour sat isfaire  ?t ceo essais, de soumettre le kérosbe ordinaire 
à des traitements suppïémentaires. 

L'essence mur turbo-rhcteura ou A v t a g  es t  u t i l i sée  come carburant de 
moteur à &action mais surtout, sinon exciusivement, pour l e s  avions militaires. 
I1 est fabrique par extraction des parties lourdes (point d'ébullition 61~6) 
de la fraction essence qui sont mklqées à la fraction kérosbne. Cela augmente 
le rendement en carburant pour twbo-maohine par b a i l  de brut, mais il s'agit 
d'un produit qui n'est pas u t i l i s é  par  les compagnies aériennes coramerciaïes 
du fait qu'il es t  plus inflammable. Les k8ros8nes uti l iada conune c9;rburants (Avhiic) 
ont un point d t & ï a i r  supérieur à SOC ( 1 0 0 ~ ~ ) .  

Le fuel ail  No 1 es t  un kérosène 1Weetin6 atur brûleurs vaporisateurs de 
type creuset". 11 s'agit ïà d'une spécification émise par i ' he r i can  Society for 
Testing and Ma-beriai.8 (AS!@¶) EOUS l e  m 6 m  D 396. 

Les kérosbnes, s'ils sont moins volat i ls  que lIessence, s'6vaporent e t  
disparaissent rapidement lorsqu'iïs sont dWersés en mer, 8ous l 'action sirnultande 
des phénomènes naturels deja décri ts  e t  ne sont pas persistants. 
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Gas-oils, huileo de chauffe, diesel pour automobiles, fuel No 2 

~a fraction des distillats moyens du pétrole b m t  porte des noms  très 
divers, généralement associés à ï tuti ï isation. ûn a ainsi : 

l e  gas-oil dont l e  nom, dans certaines rédons,  désigne de f q o n  générique 
l e s  distillats moyens e t  qui était  à l 'origine u t i l i s é  pour enrichir les gaz 
de ville trop pauvres de façon à leur donner ïa  valeur calorifique requise par 
addition de gas-oil vaporisé; 

l 'huile de chauffe qui, comme l'indique son nom, est  u t i l i sée  pour l e  
chauffage domestique ou pour les petites installations industrielles, au moyen 
de brûleurs du type ?i mélange surpressk (b f l eu ra  alr total);  

l e  diesel pour automobiles qui est un carbura t  supérieur de haute qualité 
à faible teneur en soufre, fabriqué selon une sp6cifioation s t r i c t e  pour u t i l i -  
sation dans l e s  moteurs diesel de voitures e t  camions. 11 présente une très 
basse teneur en soufre e t  un point de trouble bas; 

l e  fuel ïco 2 qui correspond à une spécification normalisée pour "chauffage 
domestique général", publiée par 1'Amerioan Society for  Testing and Materials (&'E[) 

sous l e  nmém D 396. 

Les gas-oiïs, iorsqu'iïs sont déversés en haute mer, se dispersent rapidement 
sous l 'action des phénomhes naturels mentionnés plus t 8 t  e t  ne sont pas considérés 
comme persistants. 

Diesel marin 

11 s>&t d'un distillat lourd ou d'un mélange de distillat i é e r  et de 
résidus utilisé surtout par  les machines diesel de navires. Actuellement, on 
l ' u t i l i s e  partioflièrement pour l e s  équipements auxiliaires OU lorsque les  

navires sont en position de manoeuvre à proximit6 des ports ou dans les ports; 

en effet ,  la piupart des moteurs diesel lents modernes ut i l isent  des q d i t é s  
pius lourdes de résidus pour ï 'expïoitation en haute mer. Le diesel marin es t  
considéré oomme persistant, étant donné qu'il comporte une proportion de fractions 
résiduelles. 

Fuel No 4 

I1 s'agit d'un hyhoarbure semblable, dont l a  spécification a été publiée 
par 1'ASWi dans l e  oadre de l a  spécification D 396. 



Huiles de mai s w e  

I1 existe des oûntaines d'huiles de graissage étant donné que, dans 

i~ indue t r i e ,  les huiles de grsisssge sont fabr lqdes en fonotion d'opérations 
OU d'industries sphifiques. Le  terne g&érique "huiles de graissa@' embrasse 
des produits aussi différents que par exemple ; 

Huiles medicinales et c o d t i q u e s  
Huiles hydrauliques 
Huiles pour transformateurs 
Huiles antirouille 
Huiles pour maohines frigorifiques 
Huiles de trempe 
H u i l e s  de coupe 
Huiles de laminage 
Lubrifiants synthétiques pour moteurs à daot ion 
Huiles de moulage des briques e t  du béton 
Lubrifiants pour automobiles 
Lubrifiants pour moteurs diesel marins 

pour ne nomnez que quelques-unes des applications les plus importantes. 

La plupart des huiles de graissage transportées en wao par mer sont des 

quaUt6s de base destinées aux dlangaa requis pour la multiplicité des produits 
finis mentionnés pius haut. 

Les hulles de ~ s s a g e ,  en raison de leur valeur ajout& 6lev6e e t  de 
façon 
de navires spécialisés, Etant donné le faible Volume t o t a l  des huiles de 
grasssage u t i l i s k s  (par rapport 
transport maritime de lubrifiants se fa i t  g8n6raiement 
pet i te  ta i l le .  Tautefois, les huiles de graissage déversées en mer sont persistantes. 

f i e i s  oils résiduels 

éviter la moindre contamination, sont g&éralement transport&% à bord 

l a  consommation totale d'hydrocarbures), le, 
bord de navires de 

Comme leur nom l'indique, ces produits sont les hydrocarbures qui restent 
lorsque l a  dis t i l la t ion a séparé les matières plus légères sumentionnéea du 
pétrole brut, Les fuel-ails &siduels sont b&i& soua les chaudières paw le 
chauffage ou la production d'énergie, dans les moteurs diesel lourds en mer e t  
dans l e s  moteurs stationnaires à terre. 



I1 existe de nombreuses qualités de fuel o i l ,  éventuellement sp&ifi&es 
pour des ut i i isat ions particulières, l e s  t ro i s  q d t é s  principales étant 
l e s  suivantes : 

Fuel léger, f u e l o i l  NO 5 (léger) 

Cette qualité es t  un combustible liquide 'a faible viscosité (150-300°SSU à 100°F) 
qui peut ê t re  manutentionné s m s  &re réchauffé, sauf dans l e s  climats très froids. 

-1 moyen. fuel o i l  ïto 5 (lourd). fuel lourd 

I1 s'agit d'un combustible iiquide 8. viscosité moyenne (35(r750°SSU à 100°F) 
qui doit e t re  rhhauffa nodéremment pour e t re  bmll6 e t ,  dans l e s  climats froids, 

peut avoir à étre  &chauffé pour l e  pompage e t  la wnutention. 

Fuel o i l  de soute "c". fuel ï?o 6, fuel o i l  lowd. fuel c i l  marin 

11 s'agit de i a  qualité cornerciaie ia pius lourde e t  aussi de cel le  dont 
l e s  pius grandes quantités sont transportées, en ternies de volume. Sa viscosité 
est de l'ordre de 900-9 OOOoSSU 'a 100°F ou 45-300°SSF 8. 122'8. Ce fuel o i l  
est bralk t e l  quel, mais aussi, couramment, mélangé au diesel marin, au gas-oil 
ï o w ü  ou aux coupes de recyclage catalytiques pour donner des fuels légers ou 
moyens (fuei HO 5) ou des qualités spéciales, notamment pour l a s  moteurs diesel 
lourds. 

I1 existe une autre qualité spéciale de fuel o i l ,  fabriqué selon des 
spécifications propres e t  transporté en mer : l e  Navy Special ou USUS qui est  un 
fuel supérieur de qualité élevée à faible viscositê, à point dthoulement bas 
e t  à pouvoir calorifique élevé, u t i l i s é  pour la marine de guerre des EtStE-ünis. 
tbus l e s  fuel-oils résiduels sont persistants. 

Bitume, asnhalte 

I1 s'agit là des mati8res l e s  plus lourdes extraites du pétrole brut, qui 
sont solides dans leur état normal aux températures ambiantes. De nombreuses 
qualités de b i h e  ont une densité supérieure à Ifunité. Par conséquell%, s ' il  
était dévers& dans l a  mer, l e  bitume se sol idif ierai t  e t  ooulerait ou fomerait 
des cai l lots  (qui ressemblent au charbon) faciles 8. ramasser. 

E tan t  domi8 qu' i l  es t  nécessaire de transporter l e  bitume 'a temp6m'hme 
élevée, l e s  exp6ditions se font exciusivement à bord de navires construits 
spécialement e t  en faibles quantités. 



I1 existe t ro i s  catégories de bitumes e t  aEiphalles : 

Asphalte raffiné à la vapeur 
Bitume o q d é  
Cutback, bitumes flux& e t  chlsions.  

Ce dernier type de bitume es t  un mélange liquide de bitume e t  de solvant, 
&néraiement du kérosène ou du créosote (avec parfois un agent émulsifiant); il 
est  u t i l i s é  pour pulv6risation sur la surface des mutes. 

Le bitume es t  un hyhcarbure  persistant en ce sens qu'il rés is te  à la 
déconposition e t  à la dispersion sous l ' e f fe t  des phénomènes natureis. Toutefois, 
l e s  asphaltes raffines 3 la vapeur e t  bitumes oxydésp s'ils &taient déversés 
dans l a  mer, ne poseraient pas tant de difficultés de nettoyage que l e s  fuel . o i l s  
résiduels, étant donné qu'ils seraient ramassés de la même f q o n  que pour le 
nettoyage n o m l  d'une plage. 

 ans le casp cependant, diun déversement de bitume f l u é ,  il existe un 
certain risque de pollution dont lTimportance dépend de la composition du produit 

en jeu. 

kaot ions destinées à la transfomation. produits internédiaires, mmduits 
pour nélannes 

ï ï  n'est pas rare, dans l ' industrie pétrolière, de tran-rter par mer d'un 
endroit à un autre des hydrocarbures qui ont subi une première dis t i l la t ion ou 
certains traitements. 11 est épiement courant de transporter des produits 
destinés aux m6langes qui ne sont pas en eux-m&nes des produits finis pour 
traitement p r b  du l i eu  de consommation selon les  besoins du -hé. C'est 
notamment l e  cas des huiles de g~aissage,  des fuels résiduels e t  des essences 
pour moteurs. Par exemple, la charge de départ d'une installation de craquage 
catalytique peut venir de plusieurs installations de dis t i l la t ion primaire aituées 
dans des régtons &graphiques différentes. Cette charge es t  gdn6ralaent un 
distillat lourd qui contient certaines fractions résidueïïes ou paraffiniques. 

~e mbe, l e s  couues de r e c v c w e  catalytiques (c'est-àrdire la matière qui 
n'est pas craquée en cours de traitement e t  qui n'est pas un residu de craquage) 
peuvent ê t re  expédiées vers d'autres p o r t s  comme produits pour mélanges pour 

&re additionn6es à l 'huile de soute "C" afin de donner des qualitês plus lweres  
de fuei-oiï. Cette matiare présente largement les  caractéristiques d'un gas-oiï 



e t  peut ê t re  un conposant important de l 'huile de chauffe No 2 en provenance de 
cartaines &ions, notanmient de celles où la demande d'essence e t  de a i a t i ï ï a t s  
es t  élevée, t e l  l e  golfe du Mexique. C'est oe type d%ydmcarbure en particulier, 
qui a inc i té  ccrta;ins milieux de la protection de 1'environnement k demander 
un hrgissemmt de la definition or ig inaïe  du teme "persistant". 

A l a  guite du déversement de West &lmouth, en septembre 1969, après lequel 
une huile de chauffa 1% 2 contenant une proportion élevée de coupe de myclage  
cataJytique se trouva emprisonnée dans des n6diments mardoageux, l e s  études 
menées mm les effets  subis par l'bcologie locale conclurent que l e s  fractions 
aromatiques pr6sentées dans l 'huile de recyclage cataïytique avaient un effet 
toxique persistant sur l ea  espbes Ilmicoies. Les conclusions de ces études ne 
sont cependant pas admises par tous les milieux scientifiques dont une partie 
COnSidh que l e s  effets  de l'accident de West Falmouth sont l e  résultat de 
circonstances particulières e t  ne peuvent pas e t re  extrapolées aux autres distillats 
moyens ni mhe aux autres cargaisons d'huile de chauffe Ho 2 pmvenant d'autres 
soumes. 

Les mati&res premières de craquage catalytique sont des hgdrocarbures persistants 
dans des circonstances nonnaïes. Toutefois, il est  arrivé, en raison de la 
néoessité urgente de sat isfaire  une demamie d'essence élevée, que des gas-oiis 
conmerciaux soient expédiés en tant que charges de craquage cataïytique et utilisés 
& cet te  fin. Dans plusieurs endroits, l'importation de swks  destinés au 
traitement eet autorisée, mais l'importation des produits finis (gas-oii) ne 
l'est pas, ou bien ce t te  importation est soumise à des dglements t d s  contraignants. 

Leadoption de I n  définition proposée plus t 8 t  pemettrs i t  de tenir compte 
de ces cas. 

Ma coupes de recmlam catalytiaue ne devrsient normalement pas Btre 
considér6es come persistantes, mais leur ccmpositioii es t  susceptible de fortes 
variations selun l e  type de pétrole brut dont e l les  sont &mites e t  les traitements 
qu'elles ont subis. I c i  encore, la définition proposée serai t  d6termlnante. 

h pudroii aromatique es t  un produit intermédiaire transporté en mer. ïï 
ser t  surtout de matière premibre aux usines de fabrication da noir de charbon. I1 
s'agit d'un byàrocarbure ex t rbmant  persistant qu'il faut autant qua poasible 
enlever de l a  mer s'il menace l a  l i t t o r a l  e t  la pdche c6ti;re. 



Les charges de craquage B la vapeur sont des essences/distiiïats lourds qui 
servent de matières premières au craquage 'a la vapeur pour l'obtention d'oléfines 
destinées à l'industrie chimique. 11 s'agit de produits relativement volatils 
et non persistants. 

Naphta de craquaRe léger 
Naphta de craquage lourd 
Naphta craqué k la vapeur 
Réformat. essences do vtplatfonning't 

Ces produits, et beaucoup d'autres, sont destinés aux mélanges d'essences 
et poss'èdent tous les mbes caractéristiques que l'essence : i l s  sont volatils et 
non persistants. 

I1 existe une nultiplicité de matières premibrss susceptibles dratre 
transportées drune raffinerie à l'autre pour mélange, afin d'obtenir les meilleurs 
rendements et d'aligner la production sur la demande. Les noms donn6s à ces 
charges de traitement et de m6imges varient d'une région 'a l'autre et d'une 
raffinerie à l'autre. Les matières eïïes-mbmeÉi pr&sentent des compositions 
différentes selon les raffineries qui les pmduisent. c'est pour cela qu'il 
serait impossible d'6tablir un &pertoire mondial complet de tous les hydrocarbures 
expédiés en mer et de l e  tenir entièrement à jour. C'est pour cela aussi que 
le présent guide propose une définition qui établirait une distinction claire 
entre hydrocarbures persistants et non persistants. 



F€iODüïTS FIKIS 

NON PERsIrnrn 

&5 - 
- gaz mtuml liquéfié, méthane, éthane 

- gaz de pétrolc liquéfi8, propane, butane 

Essences 

- essence diaviation (AVGBS) - diverses qualitas définies par L'indics 
dioctane 

- essence pa i r  moteur ( i p w )  - diverse,s m i t é s  Gf in ies  par l i indice 
d'octane 

IWte  spirit (diluant pour peinture, solvant pour pointurn) 

Kérosène 

- U3-a domestiaue 

- kérosène mpérieur 

- kérosène ordinaire 

- A . v t u r ,  J e t  18, turbo 2494 

- Avtag (carburant pour turbo&e&eum) 

- Yuel No 1 - spécification BSTEII 

Distillats 

- gas-oil : diverses qualités définies par l'indice diesel 

- huile da chuffs 

- diesel pour auConobiles : diverses qualités définies par la tenour 
en soufre 

- fuel No 2 - spécifications AXiN 



PRODüITS FDIS 

PERS1sTm 

- Diesel min 

- Fuel No 4 ; spécification BsTl~I 

- Huiles de SS- 

- automobiles : diverses qualités définies par ltinüice de viscosité 
ou l a  classification SILE 

- industrielles: diverses qualités définies par l a  destination 

- aéronautiques : - diverses m i t é s  définies per l t indice de 

viscosité 

- lubrifiants synthétiques pour réacteurs 

- ?narines ; diverses qualités définies par l a  destination 

- h e 1  o i l s  résiduels 

- fuel oil spécial de la marine de guerre des i lkts-Unis 
,. fuel o i l  léger 
- fuel o i l  NO 5 (léger) - spécificaticn f&%I 

- fuel o i l  moyen - fuel o i l  30 5 (lourd) - spécification JSTN - fur l  o i l  de saute "C" - fuel oil l o u d  
- fuel .oil marin - fuel o i l  No 6 - spécification M'i!M - fuel o i l s  méïa&s définis par leur viscosité et/ou leur  teneur 

en soufre 

- Bitume, asphalte 

- asphalter, Esfinés à la vapeur - a s m l t e s  soufflés & lfair (bituine oqvd0) 
- cutbacks (bitume fiuxé, émulsiom) 

Etant  donné qufil existe des centaines de produits in-keméùlaires dont l e s  
noms varient à l f inf ini ,  l a  l i s t e  qui suit n'a qu'une valeur indicative 
des matières los plus courantes. 



- Eléments mélacés à l'essence 

- essence naturelle, liquides r?e gaz mtuml, conbnsats e t  

- mphta de d is t i l l a t ion  directe 

- mphta de craquâgc léger 
- naphta de c r a q q  lourd 
- essence de platfoming - réfomat 
- naphtr cwqué à la vapeur d'eau 

essence de gaz naturol 

- polynéi'eS 

- isomères 
- alcoylatn 

- Capes de r e c y c l w  catalytique 

- Stocks de réfo- 

-Produits &a-i;inés a &trc nélangés au ms-oil 

wm1sms 
- Goudron aromatique 

- C b r g e s  ?.e cnquqE catalytique 

- Iktières &estinées aux mélanges d'huile de ge,issqp 

- Natièms destinées zxx mélanges de fuel o i l  


